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Déclaration de conformité de matériaux 

Société Exploitante 

Entreprise : ................................................................................................................................................. 

E-mail : ................................................................  Téléphone :  .............................................................. 

Adresse :  ............................................................  CP : ..............  Ville :  .................................................. 

Chantier 

Nom de chantier :  ..............................................  Responsable de chantier :  ....................................... 

Adresse :  ............................................................  CP :  .............  Ville :  .................................................. 

Directive de mise en décharge 

 Les déchets amiante-ciment doivent être emballés dans un emballage résistant à la déchirure 
et dans la mesure du possible, transparent. Les emballages à utiliser sont les sacs transparents 
en PE, les sacs de benne (type Linerbenne) ou les big-bags. 

 Si l'emballage du fibrociment n'est pas transparent (par exemple big-bag), nous nous réservons 
le droit de contrôler le contenu de la livraison aux frais du client. 

 L'emballage en plastique ne doit en aucun cas être retiré lors du dépôt des déchets, de même 
les big-bags ne doivent pas être vidés. 

 Lorsque les déchets nous sont livrés par benne, la benne doit être déposée pour réduire à un 
minimum la hauteur de chute. 

 Pour les fibrociments livrés sur des palettes ou en big-bags, le véhicule doit être déchargé à 
l'aide d'un camion-grue ou d'un élévateur. De plus, les palettes ne doivent pas rester en 
décharge. 

 Il est strictement interdit de déverser ou de pousser les matériaux dans le talus de la 
décharge. 

Par la présente, la société soussignée confirme avoir pris connaissance de l'ordonnance sur la 
limitation et l'élimination des déchets (OLED) et s'engage à respecter les prescriptions décrites dans 
celle-ci. Elle garantit aussi que les matériaux remis aux carrières d'Arvel sont conformes à l'annexe 5, 
al. 3 OLED pour les décharges de type B. 

De plus, elle s'engage aussi à respecter les directives de mise en décharge précédemment 
mentionnée. 

Je suis conscient que si les matériaux remis par moi ou l'entreprise que je représente valablement 
devaient ne pas respecter les valeurs limites susmentionnées, il s'agirait d'une fausse déclaration 
passible d'une dénonciation. Les frais d'analyse, de recherche, d'évacuation et d'élimination correcte 
des matériaux non-conformes seraient mis à ma charge, de même que les frais d'assainissement qui 
pourraient être induits. 

 

Date :  ............................................................  Signature :  ............................................................... 


